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LA STRUCTURE GENERALE DU REGLEMENT 

Apres avoir montre que 1es arguments de Go1oubins1{ij et Souvorov 
ne sont pas recevab1es, pourdes raisons deja indiquees, nous nous bor-
nerons a l' etude du Reg1emen·t,comme i1 nous est parvenu sous 19 nom 
de V1adimir,  essayant de retab1ir son texte primitif a1a forme 1a p1us 
probab1e. 

Ce1a signifie. que nous croyons indiscutab1e 1e fait qu' i1 existait 
 Reg1ement provenant du regne de V1adimir. 

Pour ce1a nous disposons du temoignagE' €Xp1icite de 1a Chronique 
du Xle siec1e, dite de Nestor. 

Se10n ce temoignage, (<V1adimir voyant l' eg1ise achevee  alla 
et pria Dieu... et apres avoir prie i1 par1a ainsi: 

«.1 e donne a CE tt.E. eg1ise 1a dixieme  tie de mon bien et de mes 
villes». 

Puis i1 ecrivit  serment et 1e deposa dans l' eg1ise disant: 
«Si que1qu'  vio1e ce serment, qu'  soit maudit).  ildonna 

13. une grande  

fete  ses bojards et aux anciens de 1a ville et fit beaucoup d'  
aux pauvres»l.. 

Il  avait, donc,  texte provenant de V1adimir, mais 1a ques-
tion est 1a suivante: Quelles etaient 1es re1ations entre 1e texte de V1a-
dimir et 1e Reg1ement, connu sous 1e nom de V1adimir? 

La Chronique temoigne de:  
a) L' .institution de 1a dime,  
b) La ma1ediction des refractaires,  

Letexte du Reg1ement sur l' institution de 1a dime est abso1u-
ment assure  1a Chronique. 

1. Povjest Vrem. Ljet, annee  voir aussi Klutchevsky, Histoire de  
sie,  271-272. 



penser que 1a premiere partie remonte bien au regne de V1adimir. 
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c acune our sa ar a remlere sur a r ven 
a dfl!1xieme d' nne epoqne  

1). L a d e u  i e m e  a r t i e d u R e g 1e m e n t. 
Il est vrai que 1es deux parties contiennent de serieux temoigna-

L' esprit de ces deux parties du meme manuscrit-non pas du meme 
Reg1ementrest si different qu' il  parait impossib1e qu' elles provien-
nent  meme et seu e personne. 

Dans 1a premiere partie, apres l' enumeration des cas soumis 

 effet, l' expression de 1a Chronique: «Je donne  cette egiise 
1a dixieme partie de mon bien et de mes villes», est parfaitement identi-
que a celle du Reg1ement sur l'institution de 1a dime «dans tout 1e pays 
russe de 1a principaute». 

Il s' agit dans tous 1es deux textes de 1a meme personne qui 
gifere, de 1a meme eg1ise qui reQoit 1e benefice, de 1a meme faQon de 
s' exprimer  faveur de l' eg1ise, du meme territoire,  1a dime est 
imposee pour l' eg1ise de 1a Sainte Mere de Dieu. 

II est evident, que ce texte de 1a Chronique de Xle siec1e, consti-
tue  point de depart indiscutab1e pour l' etude du Reg1ement, car 
il  affirme  seu1ement 1a composition d'  texte par 1e Prince 
kievien V1adimir, 1e 1endemain de sa conversion au christianisme, mais 
aussi il  offre que1ques elements  ce qui concerne  contenu. 

Ainsi,   peut manquer d' etre surpris, a l' instant   ter-
mine l' epilogue de 1a premiere partie du texte et   semb1e prendre 
fin, de voir surgir  autre question: «Car ce1a est ordonne depuis long-
temps», qui aborde 1a cession aux eveques de 1a juridiction de contrO-
1er 1es poids et 1es mesures  matiere de commerce. II s' agit d' une 
faQon si inattendue de dechirer 1a trame d'  document, qui  a 
amene a l' examen p1us profond de 1a structure genera1 de texte. 

Dans ces conditions et d' apres l' etude du texte  admettons 
qu' il faut diviser 1e Reglement  deux parties, dont  considerons 
inauthentique 1a seconde, tandis que 1a premiere doit representer, p1us 

 moins, 1e Reg1ement de V1adi1ir. 
La premiere partie  termine, apres 1e deuxieme artic1e, sur 1es 

cas soumis au tribunal ecc1esiastique, par  epilogue, tandis que 1a 
deuxieme partie commence par l' artic1e sur 1a juriciction des eveques 
au  des poids en matiere de commerce. 

Nous donnerons d' abord 1es arguments qui militent contre 
l' authenticite de 1a deuxieme partie et ensuite 1es preuves qui font 
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a la juridiction eccIesiastique et juges par 1e tribuna1 eccIesiastique, 
 lit: «J' ai donne tout cela d' apres l' ordre des premiers empereurs 

et sur la base de sept Saints Conciles Oecumeniques des Grands Peres.» 
Apres quoi vient  epilogue, defendant l' intervention dans la 

juridiction, donnee a l' Eglise, et rappelle aux refractaires la punition 
du jugement dernier; 

Evidemment, par l' enumeration des cas soumis a la juridiction 
ecclesiastique l' auteur a termine  Reglement par  epilogue 
forme a l' esprit de la  religion. 

Apres cet epilogue-a notre avis, la   termine la premiere 
partie-vient  article sur la juridiction des eveques relatif au contrOle 
des poids du commerce. 

Cet article est tout a fait independant de la premiere partie,  

suffisant a soi-meme, d'  caractere,  pour mieux dire, d'  esprit 
tout different de celui de la premiere partie. 

Sa provenace posterieure  prouve   qu'il parle d'une intitu-
tion qui  etait pas  elle  existait deja.  pratique mais il 
veut 1ui donner  fondement juridique  formulant   spe-
ciale. 

L' article  ainsi: «Car cela est ordonne depuis long-
temps». Alors, tandis que dans la premiere partie Vladimir pour la pre-
miere fois donne a l' Eglise le droit d' appliquer les principes du droit 
eccIesiastique Byzantin, lequel droit va evidemment suivre l' institu-
tion de la juriction ecclesiastique, cet article-le premier de la deuxieme 
partie-parait avoir  a l' Eglise  droit qu' elle avait deja ap-
plique, c' est-a-dire que, tandis que Vladimir regle  qu' il faut faire 
-institution nouvelle-cet article essaie de donner  fondement juridi-
que a  institution qui existait «depuis longtemps» dans la pratique. 

Alors que dans la premiere partie Vladimir  est presente  
le legislateur de certaines institutions, cet article  montre que 
l' application de  institutions conduisit a leurs reglementation 
juridique. 

De plus,  etudiant l' evolution du pouvoir eccIesiastique  Rus-
sie au  du Xle siecle  avons   qu'  telle juridi-
ction sur le commerce, pendant le regne de Vladimir,  pouvait etre 
nullement accordee, parce qu' elle  pouvait etre nullement appliquee. 

 effet, pendant le regne de Vladimir, l' Eglise s' interessait a 
assurer la reussite de la mission chretienne et a obtenir  certaine 
juridiction, plus  moins etendue, sur les questions matrimoniales. 

  s'  doute pas si  coilnait le systeme de l' action de la 
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mission byzantine et, particu1ierement, 1a position du christianisme  
Russie au temps du prince V1adimir. 

Certes, 1a conversion des Russes constituait  exp10it de 1a 
rnission byzantine, mais l'  a accom.p1ir etait encore  

 peut admettre que 1a reussite du christianisme   

etait prometeuse, mais l'  de 1a mission chretiehne se trouvait 
encore a son debut. La diffusion de 1a  predication etait  

d' etre satisfaisante et c' est pour ce1a que 1es perspectives de, l' Eg1i-
se,  au cours du Xle siec1e, se precisaient principa1ement a 
l' evange1isation dos Russes. 

Ainsi, 1a mlsslon chretienne 10in d'  termine son  etait 
aussi 10in d'  organisation administrative parfaite. 

Toutes 1es questions se l'eg1aient se10n 1es besoins et 1es resultats 
de l' action de cette mission. Cependant, l'artic1e du Reg1ement pre-
suppose  organisation administrative deja parfaite et 1es eveques 

 sont charges de garder S011S 1eur contro1e 1es poids du commerce! 
L' opposition de l' artic1e qui accorde a l' Eg1ise  certaine ju-

ridiction juridique a ce1ui qui reconnait aux eveques 1a juridiction de 
garder 1es poids du commerce est bien evidente. Tandis qu' au pre-
mier il  a l' e1imination de cette juridiction seu1ement dans 1es ter-
ritolres  sont des chretiens)}, au deuxleme cet esprit est etranger 
a son auteur. Cette difference de l' esprit temoigne express-ement pour 
1a differencedes epoque-s dans 1esqnelles 1es deux artic1es furent 
composes. 

Il  sans dire, que cet artic1e s'oppose aux besoins de 1a mission 
chretienne au temps de V1adimir et  repond nullement a l' esprit 
de l'auteurde 1a premiere partie. 

De p1us, V1adimir, se trouvant devant  organisation 
siatique qui 1aissait beaucoup a desirer,  pouvait guere 1ui accorder 

 telle juridiction sur  commerce, 1eque1 representait ia seu1e  
ce economlque e tat  

 outre,  commerce russo s'exergait  seu1ement par1e Dnie-
por, mais aussi par 1a Vo1ga et 1es autres routesfluvia1es de 1a Russie, 
dont 10   ouvait' amais  assure   1ise  formation. 

__ Vladimir, quand l' Eg1ise, ayant assuree sa  sur lavio fami.,. __ 
  socia1e et po1itique cherchait a obtenir  contro1e diroct sur  

partle de 1a vie economique desRusses, 1aquelle constituait, pour elle 
aussl,  es  us lmpor  es reSSQurces pour r   Eies eSOlD,Ei 
:rnu1tip1es. 
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Il ne faut pas oublier que la dime du Reglement s' etendait meme 
sur le commerce russe. Mais si jusqu' au milieu du Xle siecle l' Eglise 

 pouvait pas s' occuper de ses interets financiers, a partir de cette 
epoqueil n'y avait rien qui l' empechait, tandis qu' il  avait des 

 enormes qui  demandaient. 
Il ressort donc de son esprit, comme de son contenu, quecet arti-

 certainement  a pas conime auteur Vladimir, ou, au moins, le 
 auteur que la premiere partie, mais qu'  provient indiscuta-

blement d' une epoque posMrieure et  l' a ajoute et reuni a  Re-
glement pour le mettre sous la garantie du prince kievien. 

La situation est la meme pour l' article qui suit sur lesgens 
d'Eglise et les demeures de bienfaisance, qui surement  existaient 
pas a l' epoque de Vladimir, comme d' ailleurs nous l'a prouve la cri-
tique faite1• 

Ce sont des exposes brefs et systematiques, contraires a l' esprit 
du Reglement, oeuvres de jusrisprundence plutot que de legislation, 
moinsdes parties d' un Reglement que des articles juridiques, destines 
a faciliter l' app1ication des lois. 

Dans  Reglement, les deux articles semblent se trouverla par 
hasard et  avoir  lien avec 'le texte  Ils  sont pas 
a leur place, parmi les  institutions du Reglement, mais ils sont 
inseres a la fiil  un additif. 

De plus   epilogue, apres 1es deux articles, qui semblent 
avoir ete recopie sur celui de la premiere partie qui  nous' fait 

 qu' il prouve l' intercalation posterieure de. ces deux article,g, 
etant donne que pour celui qui voulait les incorporer au Reglement, 

 sous 1e nom de  kievien, il   avait qu' une seulemaniere; 
d' imlter l' epllogue· du Reglement en l' ajoutant, pour conclure, a la 
partie accolee. Ceci d' ailleurs  allait  a l' encontre de 
l' espritd3 l' evolution du Droit civil et ecclesiastique de la' periode 
kievienne. 

 effet, toujours d' apres  texte, il est clair que le Reglement 
ne  pas a ces d.cux articles, mais se terminaita la premiere 
partie, laoU·  voit clairement la dispositiondu  a con:clure 

 document  precisant ce qu' il 'voulait reglementer, et  ajoutant, 

1. Karamzine, Istorija Gosoudarstva Rossijskago.   139- 139. 
Makarij, Istorij a Russkoj Tcherkvi,  173-177. 
Goloubinskij, Istorija.,    



  f{istoire de Russie,  283. 

qu' i1s introduisaient  code nouveau  1e garantissant par 1e nom 
du Prince qui avait provoque  travai1 ou qui 1'. avait rectifie1)}, 

Vlas. Phidas 

ouvrages  byzantins sur 1e Droit et l' administration, en 
extrayaient 1es reg1es appropriees, soumettaient 1es cas douteux aux 
eveques et recevaient de ceux-ci des directives. Ils composaient ainsi 
des normes jnridiques, p1us ou moins bien ajustees a 1a  russe,  a. 
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sous forme d'  epilogue, 1es souffrances et 1es peines, qui attendent 
1es refractaires des lois au jugement dernier. 

Naturellement,   considerons ces deux artic1es intercaIes 
posterieurement au texte du Reg1ement, une question se pose: Comment 
et pourquoi sont-i1s ajoutes au Reg1ement,  sous  nom du prince 
V1adimir. 

La   trouve dans l' etude de l' application du Droit byzan-
tin  Russie kievienne. Il est vrai, que  Droit byzantin, transp1ante 

 Russie  repondait pas abso11lment aux besoins d' un peup1e, qui 
restait encore   barbare. Le Droit byzantin s' app1iquait a une 

  deve1oppee, et  artic1es furent composes d' apres 
1es demandes d' un Etat bien organise, comme l' etait a cette epoque 
Byzance. 

L' app1ication du Droit byzantin  Russie  heurtait a chaque 
pas au Droit coutumier russe, sous forme de difficu1tes enormes. IJ 
etait, donc, necessaire, d' apres chaque cas qui se presentait, de preci-
ser, accentuer et, pour lllieux dire, creer, un  artic1e; evidement, 

 Eg1ise, promotrice du Droit eccIesiastique et byzantin  Russie, fut 
chargee de cette oeuvre. 

 l' Eglise a vite depasse 1es 1imites de  pouvoir judiciaire 
 se chargeant du  1egis1atif et   des normes spesifi-

ques, se10n 1es especes soumises aux tribunaux eccIesiastiques  mixtes. 
Mais cette evo1ution de 1a  judiciaire de 1a 1egis1ation 

et de 1a codification dans 1a Russie des XIe et XIIe siec1es, est deja de-
finie dans 1es recherches du ce1ebre historien russe K1utchevsky: «Dans 
1eurs efforts pour redresser 1a situation, 1es princes delimitaient 1es fon-
ctions administratives, definissaient 1es competences, recherchaient 
des normes juridiques nouvelles, 1es meilleurs organes du pouvoir et, 
a  fins, ils recouraient a l' Eglise, a ses conseils moraux et a ses moy-
ens 'uridi ues. Les 'u es et 1es 'uristes de l'  1ise rassemb1aient 1es 
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Ce principe caracteristique de l' evo1ution du Droit de l' Eglise 
et civil  Russie de 1a periode kievienne, constitue un argument prin-
cipa1, qui nous explique comment et pourquoi ces deux artic1es sont 
ajoutes au Reg1ement, connu sous 1e nom de V1adimir. 

 notre avis ces deux artic1es furent composes chacun pour soi, 
probab1ement a des periodes differentes, mais  tout cas posterieures 
au Reg1ement,  montant au debut meme du christianisme  Russie, 
comme nous allons 1e voir. 

La deuxieme partie est posterieurement ajoutee, redigee, a une 
epoque  de pareilles activites semb1aient legitimes, pourvu qu' elles 
rendissent service et suppleassent aux textes authentiques. Ceux qui 
1a  et  tirerent partie   croyaient pas ma1honnetes et 
il faisaient dire a V1adimir  que V1adimir-se10n eux-aurait dft dire 
et  s' arretaient pas a  delicatesses dont peuvent faire etat 1es cri-
tiques et historiens, mais auxquelles 1es 110mmes  ne se croient 
pas toujours tenus aussi rigoureusement. 

Ceux qui ont intercale ces artic1es  vou1aient pas cependant 
changer ou transformer 1e texte primitif, mais a tout prix ils vou1aient 
1es incorporer a  Reg1ement pour 1eur donner 1a va1eur d' une ancienne 
institution,  qui exp1ique 1a composition d'un deuxieme epilogue. 

Ainsi, 1e manuscrit 1e p1us ancien, de ceux qui nous sont arrives 
a conserve 1e texte dn Reg1ement, connu sous 1e nom de V1adimir, avec 
1es deux artic1es, bien que nous constiderions comme certain que  
deux artic1es  font nullement partie du premier texte du Reg1ement. 

2) L a  r e m i e  e  a r t i e d u R e g 1e m e n t. 
Il est evident qu'  montrant que 1es arguments emp10yes contre 

l' authenticite d' un texte, qui nous est parvenu uniquement sous 1e 
nom du Prince Vladimir (980-1015), nous devions admettre que 1e 
prince russe fut indiscutab1ement  auteur. 

Cependant, nous venons de considerer 1a deuxieme partie de  
texte comme uns interpo1ation posterieure a V1adimir, car, sous 1e regne 
du premiere prince chretien  Russie, l' Eg1ise  pouvait nullement 
avoir une juridiction sur 1es poids du commerce et sur 1es maisons de 
bienfaisance, qui n' existaient pas a l' epoque de V1adimir. 

Nous allons examiner 1a premiere partie du texte. 
Il faut remarquer tout de suite qu' i1  s' agit pas de prouver 

que 1a premiere partie constitue 1e Reg1ement de Vladimir, mais d' 
etudier simp1ement si 1es prescriptions de 1a premiere partie pouvaient 
provenir l COmme telles, de l' epoque de V1adimir. 
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1. Povjest Vrem: Ljet,   

Par conse u nt tan  1 'm  na e de Ia Chi'oni  sur Ie 
«Serment»; ecrit par VIadimlr, ne fait mentIonque de l' lnstltutlon de a 
dime,   avant Ia maIediction des refractaires,enumere les 

auteur  mention dessouffrances des refractalres  

dernler nous voyons l' esprlt de la maIedictlon. 
Cependant, dans Ia meme Chronique   a untemoignage, qul 

montre gue Ies evegues joulssalent de" a en 996 d'  .uridictIonju-

Nous savons  que Iapremlere partie contlent l' institutlon de 
Ia dime en faveur de Ia metropoIerussede Kiev et   
de deIitssoumis' a Ia juridictIon judiciaire de l' EgIise. 

a) 1a d i m e. 

L'jnstitution de Ia dime, comme elle se presente dans   
a savOlr uniquement en  de l' eglise de Ia  de. Dieua 
Kiev, provenalt, comme nous l' avons deja dit, de l' epoque de VIadimlr. 

Tant Ie RegIement, que Ie temoignage de Ia ChronIque,dite de 
Nestor, nous parIent expressement en faveur de cette  car 
Ies deux sources presentent Ia dime dans sa forme Ia pIus anclennf1. 

Il vasans dire que Ia dime sous cette forme pouvait etre instituee 
seuIement au debut deI'· Ol}uvre mlsslonnalre  Russle,quand Ie 

 de Ia mlsslon chretiennefut  Kiev; car C' -est par 
Ia qu' une organisatIon de l' EgIise russe commence . surIes modeles 
de l' EgIise byzantlne. 

 La juridiction judicIaire de l' EgIise. 
. Apres I'lnstltutlon de Ia dime, suit Ia soumlsSlonde certains de-

Iits a Ia juridictIon judicIaire de l' EgIise. Pour l' etude de cette partle 
dutexte nous n' avons pas de temoignages suffisants; c'est pour ceIa 
quenous l' examlnerons sur Ia base de Ia meme information deIa 
nlque, dite de Nestor. 

AinsI, toujours d' apres Ietemoignage de cette   
siecIe, dans Ie RegIement de VIadimlr   avalt aussl une maIediction 
contre ceux, qui auralent  ses lnstltutlons: «Si queIqu'   ce 
serment, qu'·  solt maudit.» 

Mais nous  retrouvons pas pareille maIediction·dans. Ietexte 
de l' lnstltutlon de Ia 'dime; seuIement vers Ia fin dutexte-,sur la 
juridictIon judiciaire de l' EgIise, Ia,  sous form.e d'  epiIogue, 
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cas soumis a 1a juridiction judiciaire de l' Eg1ise. Cependant 1a premiere 
partie du second artic1e  contient pas l' institution de 1a dime, mais 
1a juridiction de l' Eglise de juger que1ques affaires bien determinees. 

Cetarticle est 1ie d' une  organique a l' artic1e sur l' insti-
tution de 1a dime. L' esprit, 1e caractere et 1a maniere dont  contenu 

 presente,  affirment  authenticite et sa provenance de V1a-
dimir. 

La difference d€ l' introduction du deuxieme et troisieme -artic1e 
du Reg1ement nous parait importante pour ce que nous  
d'  

Le troisieme artic1e commence ainsi: 
(iC'est-a-dire, car ce1a est Ol'donne depuis longtemps.» 
Cette intl'oduction  des 1e denut  variation extl'eme-

ment importante pour 1e prob1eme de l' anthenticite dn Reg1ement. 
 premier et denxieme artic1e 1a disposition dn 1egis1atenr de 

commencer par ce Reg1ement   ere dans l'histoire des Rnsses 
est evidente. C' est 1ui qui ouvre 1es  -perspectives versnn.e 
evo1ntion dn  l' app1ication des principesintrodnits par 1e Re-
glement  tronve ancun  dans l' histoire des Rnsses. C' est 
precisement 1e Reg1ement qui introduit 1es nouvelles perspectives -et 
l' apllication commence apres cette 1egis1ation. -

La 1egis1ation snr 1a juridiction des eveqnes de garder 1es poids 
dn commerce rie  presente nullement comme  institntion  
dnite par 1e Reg1ement, mais comme  reg1ementation -d'une juridi-
ction qni deja etait app1iqnee «depnis longtemps»  Rnssie. Cet esprit 
different montre  qn' i1  s' agit pas de 1a snite dn meme 
texte, mais d'  -texte independant et antonome,  snffisant alni-

   norme   a an enr  eg emen malS a 
l' experience jndiciaire de l' Eg1ise  Rnssie anx Xle et  siec1es. 

Ainsi, tandis qn' a 1a premiere partie 1e 1egis1atenr mentionne 
d'   precise  metropo1iteet 1es eveqnes, a 1a denxieme partie 
1e metropo1ite  est pas mentionne avec 1es eveqnes.  esi-cepas 

  de la provenance tardive dn troisieme et qnatrieme arti-
c1e diametra1ement contraire a l' attitnde dn 1egis1atenr de 1a pre-
miere partie. 

L' artic1e qni accorde  jnridiction jndiciail'e a l' Eg1ise continne 
l' essor dn 1egis1atenr de l' institntion de 1a dime: «Apres cela 
vrant 1e Nomocanon grec,  avons tronve» (potom',  

 grets' skim   obrjetokhom r' nem" ..). Le 
legislateur   rMere nnllement a  application- anterieUl'edes 
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principes qu' il al1ait instituer en faveur de l' Eglise, comme 1e fait 
l' auteur de l' artic1e, mais i1 recours au Nomocanon grec pour justi-
fier ce qu' i1 al1ait imposer en Russie pal' 13 Reg1ement. 

Nous ne trouvons aucun argument contre l'  de ce texte 
parce que sa provenance de temps de V1adimir se prouve: 

10) par 1es explessions caracteristiques en premiere personne du 
singulier      .. etc.) que  trou-

 dans 1a premiere partie comme aussi dans 1e temoignage de 1a 
Chronique, dite de Nestor, fait qui n' existe nul1ement dans 1es artic1es 
de 1a deuxieme partie du texte,  ajoutes au Reg1ement. 

20) par 1a distinction de l' attribution aux eveques de 1a juridi-
ction judiciaire: «tout ce1a je l' ai donne dans toutes 1es vil1es, vil1ages 
et faubourgs  sont des chretiens)}, condition qu'on ne pouvait pas ad-
mettre aux XIIIe et XIVe siec1es. 

30) par 1a mention de 1a princesse Anna, femme de V1adimir, 
et de ses enfants. Nous ne voyons pas pourquoi  1egis1ateur tardif  e 
et XIVe siec1es) ferait etat de toute  genealogilJ de V1adimir pour 
attribuer  Reg1ement posterieur au prince V1adimir. 

40) par 1es precautions que 1e Iegis1ateur prend afin que 1es succes-
seurs, 1es boyards  1es juges du pr·ince ne portent pas atteinte aux 
droits de l' Eg1ise. 

Ce-ci montre que cet artic1e est contemporain  Vladimir, quand 
1e 1egis1ateur a  reg1ementer et preciser tous 1es details, que l' intro-
duction d'un Droit etranger, et par consequent inconnu  Russie, 
exigeait pour s' imposer. 

50) par 1a dMerence: «ou que1qu'un prie sous 1a pail1e  dans 1a 
foret,  aupres de l'eHU>), qui montre l'  de cet artic1e et el1e 
1e fait remonter au temps de 1a reaction  tout de suite apres 1a 
conversion des Russes et p1us precisemet au regne meme. du prince 
V1adimir. 

 par a  qUl eXlste entre 1a a juridiction judi-
ciaire de l' Eglise. 

Le Reg1ement, apres avoir emmene 1es cas soumis a1a juridiction 
judiciaire de l' Eg1ise, insiste sur 1e point, que 1e juge princier doit verser 

a i. < i 
j' ordonne  mes fonctionnaires de ne pas vio1er 1e tribunal ecc1esiasti-
que et e onner des jugements (dans 1e tribuna1 civil) 9 parties au 
knjaz et 1a dixieme  1a sainte eg1ise)}. 

ro a emen  pourral VOlr ans ce passage une  en re 
1e temoignage de 1a Chronique sur l'institution de 1a dime et de l'artic1e 
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du Reg1ement sur 1a juriciction judiciaire de l'Eg1ise, car elle ohtenait 
1a dime de l' amende pecuniaire, imposee par 1e trihuna1 mixte et civi!. 

7  Par  difference caractetistique, qui existe dans 1es deux 
epi10gues de la premiere et de 1a deuxleme partle. L' auteur de 1a pre-
mlere partie, apres avolr de1imlte 1a juridiction judiciaire de l' Eglise, 

 la garantit  mena9ant 1es refractaires: «5i que1qu'  vio1e notre 
Reg1ement... }) (Achtche  preobidit'  oustar' .. .). «Reg1ement», 
est precisement 1e titre du document,  sous 1e  de V1adimir. 
Mais tandis qu'i1 correspond parfaitement a. 1a tradition manuscrite, 
dans 1e deuxieme epi10gue 1e caractere change expressement: «Ce1ui qui 
vio1era ces canons... }) (kto perestoupit' ci prarila), c' est-a-dirf' 1es deux 
artic1es de 1a deuxleme  artie, etant donne que 1a premiere partIe est 
qua1ifiee comme «Reg1ement}) et nullement comme (<canons}). 

Il est lndiscutahle que 1a p1upart des cas soumis a.1a juridiction 
judiciaire de  provcnaient de 1a vie fami1ia1e, car par  i1 fa1-
1ait que 1a mission hyzantine commence son entree dans 1a vie socia1e. 

Le hut de cette partie du texte est precisement de faire connaitre 
1a  legis1ation, qui venait d' entrer en Russie par l' interme-
diaire de 1a mission et de permettre a.  d' accomplir son oeuvre 
d'evange1isation des Russes,  1ui accordant  juridiction judiciaire 
considerah1e. 

L' esprit  de cette juridiction nous fait penser qu' elle con-
stitue  premiere effort important de 1a mission chretienne d' assurer 
1a reussite de l' evange1isation des Russes, tout de suito apres 1e hapte-

 des Kieviens. 
Ce1a se prouve, d'une certaine fa90n, par  temoignage de 1a Chro-

nIque, dite de Nestor, gui  rensei e 
d'  juridiction judiciaire considerah1e, deja.  9961. 

De p1us, 1es reponses canoniques du metropo1ite de 1a Russie Jean 
 (1080-1089) nous assurent sur 1a provenance de l' epoque de V1a-

dimir de 1a p1upart des cas soumis a. 1a juridiction de l' Eg1ise 2• 

Donc, i1   a ilen qui nous empeche d' admettre, que 1a pre-
miere partie du Reg1ement,  sous 1e  de V1adimir, pourralt 
constituer, p1us  molns, 1e texte  remontant a l' epoque du 
prince V1adimir (980-1015). 

8i V1adimir  s' interessait pas pour  1egistation formelle  

1. Povjest Vrem. Ljet, annee 6504. 
2. Goetz,   115-170. 
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